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Trente-deuxième session du Comité pour les animaux 
Genève (Suisse), 19 – 23 juin 2023 

Respect de la Convention 

ÉTUDE DU COMMERCE IMPORTANT DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES INSCRITES À L’ANNEXE II 

Composition (telle que décidée par le Comité) 

  Co-présidence : représentante de l’Europe (Mme Zikova) et représentant de l’Amérique du Nord 
(M. Benitez Diaz) ; 

  Membres :  représentante de l’Asie (M. Hamidy), représentants de l’Amérique centrale et du Sud 
et Caraïbes (M. Gongora et M. Ramadori), représentant de l’Océanie (M. Robertson), 
spécialiste de la nomenclature (M. van Dijk) ;  

  Parties :   Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Brésil, 
Cambodge, Canada, Chine, Colombie, Croatie, Émirats arabes unis, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Inde, Indonésie, Israël, Japon, 
Koweït, Malaisie, Maldives, Mexique, Nouvelle-Zélande, République démocratique 
du Congo, Pays-Bas, Panama, Pérou, Portugal, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Singapour, Suède, Suisse, Union européenne, Zimbabwe ; et 

  OIG et ONG : Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Centre mondial 
de surveillance continue de la conservation de la nature-Programme des 
Nations Unies pour l’environnement, Conseil International de la Chasse et de la 
Conservation du Gibier, Union internationale pour la conservation de la nature, ADM 
Capital Foundation, Association of Southeastern Fish and Wildlife Agencies, 
Association of Western Fish and Wildlife Agencies, Association of Zoos and 
Aquariums, BirdLife International, Blue Resources Trust, Bloom Association, Born 
Free Foundation, Born Free USA, Center for Biological Diversity, Conservation 
Force, Dallas Safari Club, Defenders of Wildlife, European Federation of Associations 
for Hunting and Conservation, Florida International University, German Society of 
Herpetology, Global Guardian Trust, Humane Society International, Indonesian 
Coral, Shell and Ornamental Fish Association, International Fund for Animal Welfare, 
International Fur Federation, IWMC-World Conservation Trust, Marine Watch 
International, OCEANA, Organization of Professional Aviculturists, Ornamental Fish 
International, Parrot Breeders Association of Southern Africa, Pro Vision Reef, Pro 
Wildlife, Safari Club International, Save our Seas Foundation, Society for Wildlife and 
Nature International, South African Taxidermy and Tannery Association, SUCO-SA, 
Sustainable Users Network, TRAFFIC, Whale and Dolphin Conservation, Wildlife 
Conservation Society, Fonds mondial pour la nature, Zoological Society of London.  

Mandat 
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  a) examiner l’information contenue dans les annexes du document AC32 Doc.14.2, ainsi que toute 
information additionnelle disponible ;  

  b) recommander un nombre limité de combinaisons espèces/pays les plus préoccupantes pour les 
inclure à l’étape 2 de l’étude du commerce important et expliquer cette sélection.  

Recommandations 

  I.  Conformément au paragraphe 1 b) de la résolution Conf. 12.8 (Rev. CoP18), le groupe de travail 
recommande d’inclure les combinaisons espèces/pays suivantes à l’étape 2 de l’étude du 
commerce important. 

 
Espèce Pays sélectionné Justification 

Balearica regulorum République démocratique du 
Congo (CD) 

(2) Espèce menacée ; Volume élevé (GT) 

Falco cherrug Jordanie (JO) (2) Espèce menacée ; Volume élevé (GT)  

Kinixys homeana Ghana (GH) (2) Espèce menacée ; Volume élevé (GT)  

Python regius Ghana (GH), Bénin (BJ), 
Togo (TG) 

(2) Volume élevé (GT) ; Forte augmentation 

Siebenrockiella 
crassicollis 

Indonésie (ID) (2) Espèce menacée ; Volume élevé (GT)  

Carcharhinus longimanus Colombie (CO) ; Kenya 
(KE) ; Sénégal (SN) ; Oman 
(OM) ; Yémen (YE)* 

(3) Espèce menacée ; Forte augmentation 
(globale) ; Forte augmentation   

Mobula spp. Sri Lanka (LK) (4) Espèce menacée ; Volume élevé (GT) ; Forte 
augmentation (globale) ; Forte augmentation   

Sphyrna lewini Mexique (MX) ; Indonésie 
(ID) ; Chine (CN) ; Kenya 
(KE) ; Nicaragua (NI) ; Sri 
Lanka (LK) ; Yémen (YE) 

(4) Espèce menacée ; Volume élevé (GT) ; Forte 
augmentation (globale) ; Forte augmentation   

Sphyrna mokarran Mexique (MX) (3) Espèce menacée ; Forte augmentation 
(globale) ; Forte augmentation   

Holothuria nobilis Indonésie* (ID) ; Yémen 
(YE)* 

(3) Espèce menacée ; Forte augmentation 
(globale) ; Forte augmentation   

Pandinus spp. République démocratique du 
Congo (CD) 

(1) Volume élevé 

Moschus moschiferus  Fédération de Russie (RU) (1) Volume élevé (GT)  

Testudo horsfieldii Ouzbékistan (UZ) (1) Espèce menacée 
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  II. Recommandations additionnelles concernant le point 14.2 

Le groupe de travail fait les recommandations additionnelles et observations suivantes : 

Saiga tatarica/Ukraine  

Le groupe de travail demande au Secrétariat de discuter avec l’Ukraine de ses établissements d’élevage en 
captivité de Saiga tatarica (notant que l’État ne fait pas partie de l’aire de répartition de l’espèce) et de signaler 
toute question préoccupante au Comité permanent. 

Trionyx triunguis/Ghana 

Le groupe de travail demande au Secrétariat d’inviter le Ghana à présenter une étude de cas sur cette espèce 
lors de l’atelier consacré aux ACNP qui se tiendra dans le courant de l’année. 

Indotestudo forstenii/Indonésie 

Le groupe de travail décide de ne pas inclure cette combinaison espèce/pays dans l’étude, l’Indonésie s’étant 
engagée à émettre un quota zéro à compter de l’année prochaine. 

Psittacus erithacus/République démocratique du Congo 

Le groupe de travail prend note des rapports concernant le commerce illégal de P. erithacus en provenance de 
la République démocratique du Congo et demande à ce que la question soit présentée au Comité permanent. 

Monodon monoceros/Groenland 

Le groupe de travail note que la combinaison Monodon monoceros/Groenland a été retirée du processus d’étude 
du commerce important lors de la CoP19 en raison d’une interdiction temporaire. Un ACNP est normalement 
nécessaire à la reprise du commerce. Le groupe note que le commerce de M. monoceros a repris et demande 
au Secrétariat de contacter le Groenland pour discuter de l’ACNP requis. 
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